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DE LA COUR DE PARLEMENT , 
QUJL » ordonne. qu‘une —Ordonnance rendue , le 5. Avril 1788 , 

par les Officiers de la Jufice de Moulins en Gilbert., portant 
réduction & fixation du poids des Mefures dont on fe fert dans 
L‘étendue de ladite Juflice, feraextcutée [elon ja forme & teneur. 

FXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT. 
Du trois Février mil fept cent quatre—vingt—meuf. 

U par la Cour la Requête préfentée par le Procureur 
Général du Roi, à ce qu‘il plùt à la Cour ‘ordonner 

que l‘Ordonnance rendue par les Officiers de la Juftice de 
Moulins en Gilbert; le 5 Avril—1788 5 portant réduttion & 
fixation du poids des mefures dont on fe fert dans l‘étendue 
de ladite Juftice , fera homologüuée pour être exécutée {clon > 
fa forme & teneur, ordonner que l‘Arrêt:à intervenir, en— 
femble ladite Ordonnance , feront imprimés , publiés & affi— 
chés par—tout où befoin fera, & notamment à Moulins en 

. Gilbert & ”dans les Paroifles dépendantes” de ladite Juftice ; 
énjoindre au Procureur Fifcal de ladite Juftice de veiller & 
tenir la main à l‘exécution defdits Aitêt & Ordonnance, Ladite 
Requête fignée du Procureut Général du Roi. 

SUZTY L4 TENEUR DE LADITE ORDONNANCE. 

À tous ceux qui ces préfentes Lettres vertont GUILLAUME— 
AMARBLE ROBFRT , Avocat en Parlement , Juge Civil , Cri— 
minel & de Police de la Ville & Châteltenie de Moulins en 
Gilbert ; SALUT. Savoir faifons , que vu, 1°. la Requête à 
nous) préfentée par le Procureur Fifcal de cette Châtellenie , 
le 21 Mars dernier, tendante à ce qu‘il  nous plût lui don— 
ner ate du rappott d‘un procès—verbal dreffé en préfence de 

 



  

tous)les Habitans de cettedité Ville le 23 Janvier 1679 , du— 

quel il réfulte que le poids du boiffeau dont on doit {e {ervir 

én—=cette—Châtellente pour le mefurage—des grains, ne doit 

pefer que <uarante—cinq livres , & expofitive que celui de 

chaque habitant eft néanmoins d‘un poids plus confidérable , 

en ce que les uns paffent pour en avoir qui pefent {oixante 

livres, tandis.—que, ceux des —autres pefent. beaucqup. moins 3 

e ‘il dérive une multitude d‘ins 

le défaut d‘approvifionne— 
quelde cette différente de ‘poics 
convéniens , qui confiftent dans, 1 
meènt du Maärché abled , dans les querélles qui S‘élevent frèé— 

fûemment entre ”ceux qui vendent & achetent, pour favoir 

cËa'ms quel— boiffeau le mefurage ‘ des bleds fera fait s dans la 

furcharge qu‘éprouvent les détenteurs bordeliers ou cenfiviers 

qui payent , les redevances en nature dans des boifleaux du 

poids de plùs de cinquante livres, tandis qu‘ils ne devroient 

les payer que dans des_boifleaux du poids de quarante—cinq 

livres , dans la portion de femence trop confidérable que les 

Propriétaitesidonnent aux Laboureurs ,; & enfin dans l‘aug— 

mentation des prix des droits de cuiffon : & mouture , en con— 

féquence qu‘l nous plût‘ortdonnernotre tranfia@rt,accompagnà 

du Procureur Fifcal ; notre Greffter, & notre Huiffier, chez 

ceux des) habitans de cette Ville que) nous jugertons.à propos » 

à l‘efet d‘y faire procéder à la vérification du poids de chaque 

boifleau. en froment,—ainfi que de la profondeur & diametre 

d‘iceux, même—de—hous trantposter chez les Meûniers , pour 

conttater le poids & la dimenfion. des,mefures dans lefquelles 

ils perçoivent le droit de moutüre, pour, fur notre procès—ver— 

bal , être requis—par le—Procuréut Fi{fcal—, & par nous ordonné 

ce qu‘il appartiendtoits ladite—Réquête fignéeRoheget du Mon— 

ceau , Procureur Fifcal, !2°7. Notre @rdonnance en date du 

même jour ; 3°. les procès—verbaux par nous dreffés les 22 , 26 

& 27— Mats—dernier ; 42 copie d‘un procès=—verbal , contenant 

Ordonnance rendue le +4 fun 1709, par le Subdélègne du 

Commiffaré du Roi—en—la —Généralité, de Bourbhonnois , par—le— 

quel le prix du bled fùt—dans ce temps fixé à deux fols la livte , > 

& le prix du boiffeau de cette Ville à 4 liv. 12 fols3 5°, autre 

rocés—verbalidreflé en cette Châtellenie le 1 ” Mars 1768, par 

lequel le poids du boiffeau a déja été réduit ; 6°. autre Requête 

à nous préfentée par le Procuteur Fifcal, le ; de ce mois , ten— 

dante à avoir aéte du‘ rapport des procès—verbaux, ci—deflus 
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datés, & à ce qu‘ayant égard âu’i1 eft conftaté qu‘l exifte des 
boiffeaux qui pefentdepuis quarante—cinq juiqu‘à foixante deux 
livres , & que tous les habitans en defirent la réduétion , il nous 

plût fixer pour l‘avenir le poids des boifleaux à quarante—cinq 
livres, & celui des demi boifleaux à vingt—deux livres & demie , 

fuivant l‘ancien ufage ; léquence ordonner que , fous le 

bon plaifir de Monfeigneur , il feroit fait un boiffeau & demi— 
boiffeau en cuivre ou autre métal , pour , après avoir été cubis, 
{ervir de metfüre , & être à cet effet dépolé au Grefle, comme 
aufû ordonner que les—habitans feroieut tenus d‘apporter en 
notre Greffe tous les boifleaux qu‘ils peuvent avoir, pour être 
marqués aux armes de la Châtellenie , & réduits , favoir les 
boiffeaux au poids de quarante—cinq livres & les demi—boifleaux 
à celui de vingt—deux livres & demie, & ce dans quinzaine de 
la: publication de notre Ordonnance à intervenir ; qu‘il fût 
pareillement ordonné que les Meûniers {eroient tenus. d‘ap—. 
porter les mefures où ils perçoivent les droits de mouture , & 
d‘en faire faire d‘autres qui ne contienidroient que la deizieme, 
portion du boiffeau, le tout à péêine de dix livres d‘amende 
contre chacun des contreyvenans , & que notre Ordonnance 
fùt imprimée , lue, publiée & affichée par—tout où befoin {eroit ; 
7°. enfin notre Ordonnance du même jour, par laquelle, pour 
être fait droit , nous avons renvoyé à la Chambre. » , $ 

Tout vu & confidéré. Oui le rapport de M”.Robert , Juge— 
Châtelain. Nous , ayant égard aux procès—verbaux des 2 5 Jan— 
vier 1679 , + 4 Juin 1709 , 1°”.Mats 1768 , 22 , 26 & 27 Mars 
dernier , & attendu que le vœu unanime des habitans de cette 
Ville & Châtellenie eft que l‘uniformité regne dans le poids 
des boiffeaux & demi—boifleaux , qu‘enfin il s‘en trouve qui 
pefent depuis quarante—cinq juiqu‘à {oixante—deux livres , or— 
d‘onnons que le poids des boifleaux fera & demeurera fixé à 
quarante—cinq livres & celui des demi—boifleaux à vingt—deux 
livres & demie , fuivant l‘ancien ufage, qu‘à cet efet , fous 
le.bon plaifir de Montfeigneur, & à la diligence du Procu— 
reurFifcal, il fera fait un boifleau & demi—boifleau en cuivre 
ou‘autre métal, pour, après avoir été cubis , fcrvir de meture 
matrice & être dépofé en notre Greffe ofrdonnons en outre 

que chaque Habitant {era tenu d‘apporter en notre Greffe tous 
les boiffeaux & demi—boifleaux qu‘ils peuvent avoir , pour être 
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marqués. aux armes de la Châtell£nie , & réduits au poids 

   

 



   
    

      

     
           

compter de la publication de notre préfente Sentence ; faifons 

défentes auxdits Habitans de vendre & acheter dans d‘autres 

boiffeaux & demi—boifleaux que ceux dont le poids eft ci—deffus 

fixé; comme auffi ordonnons que les Meñniers feront tenus , 

ddns le même délai , d‘apporter au Greffe les mefures dans 

lefquelles ils perçoivent le droit de mouture , & d‘en faire faire 

d‘autres qui {eront cubées , & ne contiendront que la feizième 

partie du boiffeau ; le tout à pene de dix livres d‘amende 

contre chacun des cortrevenans , ou autre peine qu‘il appar— 

tiendra ; ordonnons au furplus que notre préfente Sentence fera 

imprimée , lue , publiée & affichée par—tout où befoin: {era ; 

enjoignons au Procureur Fifcal de tenir la main à fon exécu— 

tion ; ordonnons qu‘élle fera exécutée par provifion , nonob. 

ftant oppofition ou appellation quelconque , attendu. qu‘l 

s‘agit de fait de Police. Ce fut fait & jugé en la Chambre par 

nous Guillaume—Amable Robert, Juge fufdit, François Guillier 

de Montchanon , Avocat en Parlement , Lieutenant—Aflefleur , 

& Iean—Baptifle Lézan Pougault, Lieutenant Particulier en 

ladite Châtellenie , le cinq Avril mil fept cent quatre—vingt— 

huit. Signé MoOUTINOT, Greffier en chef. n marge eft écrit : 

Scellé ledit, jour , avec paraphe, 

QOui le rappofr de M° Adrien—Louis Lefebvre, Confeiller ; 

Tout confidéré. » 

L À C OUR a homologué & homologue l‘Ordonnance. 

rendue par les Officiers de la Juftice de Moulins en Gilbert , 

le ; Avril 1788, pour être exécutée felon {a forme & teneur ; 

ordonne que le préfent Arrêt , enfemble ladite Ordonnance, 

feront imprimés , publiés & affichés par—tout où befoin {eta , & 

notamment à Moulins en Gilbert & dans les Paroifles dépen— 

dantes de ladite Juftice ; enjoint au Procureur Fifcal de ladite 

Tuftice de veiller & tenir la main à l‘exécution defcits Arrêt 

& GCrdonnance. Fait en Parlement le trois Février mil fept 

cent qu atre—vingt—neuf. Collationné L U TTO N. 

Signé DU F—R A N C. 
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A, P ARIS, chez N. H. N+rœ w, Imprimeur du Parlement , r&e Mignen. 

favoir les boifleaux de quarante—cinq livres , Cr les demi—boil— 

feaux de vingt—deux livres & demie , & ce dans quinzaine à !     
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